
QU'IL TLAMsE A VoTanI EXcCELLENCB,

NOUS, les très-Gdèles et loyaux Sujets de Sa MajeNft, les Cômrnunles
du Bas-Canada, affemblés en Parlement Provincial, prions' qu'il nous
foit. permis d'informer Votre Excellence que nous nous fotnmes trouvés
forcds, par n fentiment de devoir, à diriger notre attention fur certains
abus d'une nature dangereu fe, qui ont eu lieu dans les Cours de Jàftice,
dans lelquelles JONATHAN SEWELL,Ecuyer, Juge ei Chef de la Pro-
vince et JAMES OiVNK, Ecuyer, Juge en Chef de la Cour du anc du
Roi pour.ie Diftria de MontréaI prfident refpe&ivemenr, et fur les
grandes offenfes comfimifee par eux; fur lefqnuels nous avons préparé
des Chefs l'accufation contre les dits JONATHAN SEWELL et JAMES
Mo ,Ecuyers,. et une humble Repréfetation à Son Alteffe Royale
le Prince gégent, que nous aàvons inaintenant l'honneur de préfenter
à Votre Excellence, et de prier qu'il plaife.à Votre Excellence de les
tranfmettre aux Miniftres de Sa MajefIé, pour être mis devant Son
Alteife Royale le Prince Régent.

Confidérant la nature des Accufations qu'il a té de notrc devoir de
produ ire contreles dits JONATHAN SEWELL et JAMES MoNK, Ecuyers,
nous nous croyons obligés de repréfenter tès-refpeauetfement à Votre
Excellnce .qu'il ne convient pas à l'honneu r du Gouvéiernent de Sa
Majete, ouà, l'intérêt de fes Sujes,que lesIdits JONATAN. SEWELL et
J AMs. MoN K, F,,,cuyers, cÔntinuentI dans l'exécuon de leurs Offices
refpedifs, tandis que les dites Accufations font pendantes contre eux; et
nous prions humblèment qu'il plaife à Votre Excellence de les fufpendre
de leurs chargesjufqu'à ce que le plafir de Sa Majeté foit connu.

11 a été alors propofé que la Chambre concoutze dansa dite Adreffe.

La Chambre s'ft divifée for la quellion, et étant emportée dans laf.

firmative, iaa, t

R o LUo, que la Chambre concourt dans la dite Adreffe.

OADONNE",


